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4 démarches pour la gestion des cours 
d’eau sur le territoire portées par le 
PLVG 

 Plan pluriannuel de gestion des cours 
d’eau (PPG)

 Natura 2000 : site « gaves de Pau et de 
Cauterets »

 Programme d’Actions pour la Prévention 
des  Inondations du Gave de Pau 
Bigourdan

 Contrat de Rivière du Gave de Pau 
amont
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Le Contrat de Rivière Gave de Pau amont : 
pour une gestion durable de l’eau

• Outil opérationnel pour la gestion de l’eau

• Second Contrat de Rivière Gave de Pau validé fin 2015                            

• Enjeux :

 Restauration et entretien des cours d’eau et zones 
humides

 Dynamique fluviale et fonctionnement des milieux 
aquatiques (continuité écologique/sédimentaire, espace 
mobilité) 

Programme d’actions 
=  45 M€ sur 2016-2020
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 Gouvernance locale : grand 
cycle (GeMAPI) + petit cycle (AC, 
AEP) + gestion coordonnée avec 
acteur du Gave de Pau aval / 
SAGE 64-65

 Qualité de l’eau pour les 
milieux et les usages aquatiques 



Communication : 
élus, acteurs, 
usagers

 Prévention des inondations 
PAPI



Programme d’Actions de Prévention des 
Inondations

• Labellisé en Commission Mixte Inondation en juillet 2015. Lancement officiel du PAPI lors des Assises de l’eau

• Construit autour de 7 axes de travail, il vise à réduire durablement 

les conséquences négatives des inondations sur le bassin versant amont 

du Gave de Pau :
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Axe 1 : L’amélioration de la connaissance 
et de la conscience du risque 

Axe 3 : L’alerte et la 
gestion de crise

Axe 2 : La surveillance et la prévision des crues 

Axe 4 : La prise en compte du risque 
inondation dans l’urbanisme 

Axe 5 : Les actions de réduction de 
vulnérabilité des personnes et des biens

Axe 6 : Le ralentissement des écoulements 

Axe 7 : La gestion des ouvrages de 
protection

Programme porté par plusieurs collectivités de 16 M€



> Volet « Gestion des milieux aquatiques » du Contrat de Rivière

Plan pluriannuel de gestion des cours 
d’eau 2015-2021
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 Réhabiliter l’espace de mobilité des cours d’eau du bassin afin de favoriser la fonctionnalité des 

écoulements naturels et de limiter les effets des crues,

 Préserver, améliorer et favoriser la biodiversité et la qualité des milieux aquatiques 

 Améliorer la qualité des eaux en favorisant l’autoépuration des rivières par une gestion qualitative de 

la ripisylve

 Favoriser une végétation diversifiée et bien adaptée pour maintenir les berges, constituer une 

trame verte continue et limiter la formation de nouveaux embâcles.

 Participer à la sécurisation des usages sur les principaux axes.

 Gérer la rivière en pensant aux enjeux liés au tourisme en réalisant 
des travaux paysagers.

7 M € sur 2015-2021



Réseau européen d’espaces naturels visant à préserver la biodiversité
européenne tout en prenant en compte les préoccupations
économiques, sociales, culturelles et régionales

Site Natura 2000 
« Gave de Pau et de Cauterets »

Objectifs relatifs à la gestion des cours d’eau :

 Préservation et restauration de l’écosystème des Gaves
 Préservation et restauration des espèces aquatiques

d’intérêt communautaire

Actions :  travaux de restauration de la biodiversité, amélioration 
de la connaissance du patrimoine naturel, valorisation, outils de 
communication, animations grand public.  
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La restauration d'une annexe hydraulique

Articulation entre les outils :
exemple d'action

Objectifs de gestion :

 Rétablir la mobilité latérale

> fonctionnalité des cours d'eau >>> PPG

 Dissiper l'énergie lors des crues

> prévention des inondations >>> PAPI

 Restaurer des zones humides

> habitats et espèces aquatiques >>> Natura 2000

 Et leur fonctionnalité épuratrice

> qualité de l'eau >>> Contrat rivière

Valorisation et sensibilisation 
Site naturel propice à la promenade et à la découverte par le grand public >>> Contrat de rivière
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Volet B2 : 
Prévention des Inondations

P A P I
7 axes d’actions
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CONTRAT DE RIVIERE

Volet B1 : 
Gestion des milieux aquatiques

PLAN PLURIANNUEL 

DE GESTION

DOCOB NATURA 2000

GeMAPI



> M. Cazaubon, Vice-président du Conseil Régional LRMP

> Mme Carrère, Présidente du PLVG

> M. Sagnard, Directeur DDT 65

> M. Rambeau, coordinateur territorial AEAG Délégation de Pau

> M. Saint-Martin, Chef du service Tourisme-Environnement 
CD65 - CATER 
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